DELIBERATION PORTANT INSTAURATION DU TELETRAVAIL

Ce modèle de délibération doit être adapté aux modalités de mise en place du télétravail au sein de la collectivité territoriale ou de l’établissement public

Le …………………(date), à ……………… (heure), en ……………………………………. (lieu) se sont réunis les membres du Conseil , sous la présidence de ………………………………………………………………………, 
Etaient présents : ……………………………………………………………………………… 
Etaient absent(s) excusé(s) : ………………………………………………………………………………………………….. 
Le secrétariat a été assuré par : …………………………………………………………………

Objet : Instauration du télétravail

[bookmark: _Hlk80023015]Le conseil municipal (ou conseil syndical, conseil communautaire, conseil d’administration…)

VU le code général des collectivités territoriales,
VU le code général de la fonction publique,
VU l’article L. 1222-9 du code du travail,
VU le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;
VU le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature ;
VU l'avis du comité social territorial en date du XX et l’information de la formation spécialisée en date du XX ;
CONSIDÉRANT QUE le télétravail est un mode d'organisation du travail dont l'objectif est de mieux articuler vie personnelle et vie professionnelle ;


Considérant ce qui suit :

Monsieur (ou Madame) le Maire (ou le Président) expose à l’assemblée :


Introduction

Le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail dans laquelle les fonctions qui auraient pu être exercées par un agent dans les locaux de son employeur sont réalisées hors de ces locaux de façon volontaire en utilisant les technologies de l'information et de la communication. 

C’est un acte volontaire émanant de l’agent qui est ensuite soumis à l’accord préalable de l’autorité territoriale. 
Enfin, il est essentiel de rappeler que cette forme d’organisation du travail repose sur la confiance réciproque entre l’agent et son responsable hiérarchique.


1 - La question de la détermination des activités éligibles au télétravail

1 –Les activités et tâches éligibles au télétravail sont les suivantes :
-exemple : comptabilité
-exemple : tâches rédactionnelles
- ….

Ne sont pas éligibles au télétravail, les activités ou tâches suivantes :
-Accueil physique des usagers
-les activités nécessitant la manipulation de documents papiers comportant des informations confidentielles
-les travaux de maintenance ou d’entretiens des locaux

	
Toutes les tâches non listées ne peuvent être exercées en télétravail. 
L'inéligibilité de certaines activités au télétravail, si celles-ci ne constituent pas la totalité des activités exercées par l'agent, ne s'oppose pas à la possibilité pour l'agent d'accéder au télétravail dès lors qu'un volume suffisant d'activités pouvant être exercées sous télétravail peuvent être identifiées et regroupées.

2 - Les locaux mis à disposition pour l'exercice du télétravail

Le télétravail a lieu à titre principal au domicile des agents. Ce domicile est la résidence principale comme la résidence secondaire. Le télétravail peut, à titre exceptionnel, être exercé dans un autre lieu, après accord préalable de l’employeur et sous réserve que les conditions d’exercice du télétravail soient réunies.
L’autorisation individuelle de télétravail précisera le (ou les) lieu (x) où l’agent exerce ses fonctions en télétravail. 

3-Organisation du télétravail 

I. Détermination des jours de télétravail 

NB : A définir selon les choix de la collectivité : mise en place du télétravail régulier ou ponctuel ou les deux, avec des jours fixes ou flottants.

L’autorisation de télétravail est délivrée pour un recours régulier ou ponctuel au télétravail. L’autorisation de télétravail peut prévoir l'attribution de jours de télétravail fixes au cours de la semaine ou du mois ainsi que l'attribution d'un volume de jours flottants de télétravail par semaine, par mois ou par an dont l'agent peut demander l'utilisation à l'autorité responsable de la gestion de ses congés. Un agent peut, au titre d’une même organisation, mettre en œuvre ces différentes modalités de télétravail. 
En cas de changement de fonctions, l'agent intéressé doit présenter une nouvelle demande. 

A- De manière régulière :
(Le choix du calendrier fixe ou du forfait de jours (sur une semaine/ mois)

 (Cas du calendrier fixe) Il est précisé que l’agent télé-travaillant doit respecter un calendrier défini par avance : les journées ou demi-journées hebdomadaire de télétravail sont fixes et non déplaçables. Toutefois, en cas de nécessité ou de facilité pour l’organisation du travail, l’agent bénéficiant d’une autorisation de télétravail peut décider d’effectuer ses activités sur son lieu de travail, après information à son supérieur hiérarchique. 

OU

 (Cas du forfait) L’agent dispose du choix pour prendre le nombre de jours défini préalablement avec l’employeur selon un mode forfaitaire. 
Il est accordé au télétravailleur …. jours de télétravail par semaine / mois/an.
Dans le cadre de cette autorisation, l’agent devra fournir un planning prévisionnel mensuel (ou utiliser un logiciel dédié, ou prévenir 2 (ou 3) jours à l’avance) afin de faire valider en amont les jours de télétravail flottants souhaités.
Dans tous les cas, l’autorité ou le chef de service pourra refuser, dans l’intérêt du service, la validation d’un jour flottant si la présence de l’agent s’avère nécessaire sur site.



B-De manière ponctuelle :

A ce titre, l'autorisation pourra être délivrée pour un recours ponctuel au télétravail notamment pour réaliser une tâche déterminée et ponctuelle.

La durée de cette autorisation est strictement limitée à la réalisation de la tâche et n’est pas renouvelable, sauf pour la réalisation ultérieure d’une nouvelle tâche.

II. Les quotités autorisées 

Le télétravail dans la collectivité est organisé de la manière suivante : 

· Pour un agent travaillant à temps complet, l’agent peut bénéficier d’un volume annuel maximum de XX jours de télétravail pour l’année 

· Pour un agent à temps partiel à raison de XX, ils peuvent bénéficier d’un volume annuel de XX jours maximum de télétravail pour l’année. Ce volume correspond à l’équivalent d’un jour de télétravail par semaine (en déduisant les jours de congés annuels et les ARTT).

· (Développer pour les différents taux de temps partiel en proratisant).

Au cours d’une même semaine, la quotité des fonctions pouvant être exercée en télétravail ne peut être supérieure à XX jours (Rappel : la législation prévoit un maximum de 3 jours de télétravail par semaine) et le temps de présence sur le lieu d’affectation ne peut, quant à lui, être inférieur à XX jours (réunions extérieures / formations incluses). 

Il peut être dérogé à ces durées :

· Pour une durée de six mois maximum, à la demande des agents dont l'état de santé ou le handicap le justifient et après avis du service de médecine préventive ou du médecin du travail ; cette dérogation est renouvelable, après avis du service de médecine préventive ou du médecin du travail ;
· A la demande des femmes enceintes ;
· A la demande des agents éligibles au congé de proche aidant pour une durée de trois mois maximum, renouvelable.


Pour les nouveaux agents, un délai minimum raisonnable de XX mois, peut être exigé avant la mise en œuvre du télétravail. Ce délai minimum doit être déterminé en lien avec le responsable de service et en fonction du poste. 

L’agent détermine, en lien et avec l’accord de son responsable de service, le jour qu’il souhaite télétravailler dans la semaine. L’agent peut envisager de télétravailler un jour fixe de la semaine avec la possibilité de le décaler si besoin durant la même semaine.

Ces jours ne sont pas imposés à l’agent. Il n’est pas obligé d’utiliser tout son volume annuel de jours.
Le volume de jours non utilisés n’est pas reportable au-delà du 31 décembre de l’année.  

Des jours supplémentaires au regard de certaines circonstances exceptionnelles (intempéries / grèves des transports) peuvent être attribués à l’agent en plus de son contingent annuel. A ce titre, l’agent peut bénéficier de jours supplémentaires dans l’année. Ces autorisations exceptionnelles sont accordées par la direction générale au regard de la nature et de la durée des événements.

Tout déplacement à caractère personnel pendant les horaires de travail de l’agent est proscrit.  

Pendant ses horaires, le télétravailleur demeure à la disposition de son employeur et doit se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles. 

· Nécessités de service

Le télétravail doit être compatible avec le bon fonctionnement des services. Il s’organise dans le respect du collectif de travail. Il ne doit pas non plus engendrer un report de charges sur les agents en présentiel ni créer un déséquilibre dans l’organisation collective du travail.
Ainsi, un agent en télétravail peut être rappelé en présentiel, à tout moment, en raison des nécessités de service et sous réserve d’un délai de prévenance d’un jour calendaire (réunions importantes, absences imprévues de collègues etc…)
En cas de circonstances exceptionnelles (maladie, congés annuels, autres), l’organisation peut être adaptée ponctuellement, après validation du responsable de service. 
Enfin, aucune situation ne peut amener un agent à être placé en télétravail pour assurer la garde de ses enfants. Si le télétravailleur se trouve dans l’incapacité de réaliser sa mission pour quelque raison que ce soit, il doit en avertir, sans délai, sa hiérarchie.


4 - Règles à respecter en matière de temps de travail, de sécurité et de protection de la santé

L’agent en télétravail bénéficie des droits prévus par la législation et la réglementation applicables aux agents exerçant leurs fonctions dans les locaux de leur employeur public. 
Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et obligations que ceux exerçant sur leur lieu d’affectation.

En matière de temps de travail, de sécurité et de protection de la santé, l’agent télétravailleur bénéficie de la même couverture accident, maladie, décès et prévoyance que les autres agents.
Les agents en télétravail sont couverts pour les accidents survenus à l’occasion des tâches confiées par l’employeur, sur le lieu du télétravail, et pendant les horaires du télétravail. 
Si un accident survient sur une période de télétravail, hors trajet domicile-travail, le lien avec le service est présumé. L’agent devra, dans ce cas de figure, veiller à apporter le plus de précisions à son employeur sur les circonstances de l’accident. 

Si un accident de trajet intervient entre le domicile et le travail, le lien avec le service n’est pas présumé mais doit être démontré par l’agent en télétravail. 
Tout accident intervenant en dehors du lieu de télétravail pendant les heures normalement travaillées ne pourra donner lieu à une reconnaissance d’imputabilité au service. 

L’agent en télétravail bénéficie de la médecine préventive dans les mêmes conditions que les autres agents et peut solliciter une visite d’inspection des membres de la formation spécialisée du comité social territorial, telle que prévu au point 8. 

Le poste du télétravailleur fait l’objet d’une évaluation des risques professionnels au même titre que l’ensemble des postes de travail du service. Il doit répondre aux règles de sécurité et permettre un exercice optimal du travail. 

Les risques liés au poste en télétravail sont pris en compte dans le document unique d’évaluation des risques.

Les personnels encadrants seront sensibilisés aux techniques de management des agents en télétravail.

5 – Modalités d’attribution et durée de l'autorisation d'exercer ses fonctions en télétravail

1. Modalités d’attribution

· La demande de l’agent 

L’accès au télétravail doit faire l’objet d’une demande écrite de l’agent qui précise les modalités d’organisation souhaitées (télétravail régulier ou temporaire, jours fixes ou jours flottants, quotité hebdomadaire, mensuelle ou annuelle, lieu d'exercice des fonctions en télétravail).
En cas de changement de fonctions, l'agent intéressé doit présenter une nouvelle demande.
La demande doit également comporter une attestation sur l’honneur complétée et signée par l’agent, laquelle précise que : 
· le lieu d’exercice du télétravail est couvert par une assurance habitation 
· l’agent dispose d’une connexion internet suffisante lui permettant d’exercer son travail à distance 
· l’agent dispose d’un espace de travail adapté au télétravail (règles de sécurité électrique, ergonomie).

· L’examen de la demande

Le responsable de service apprécie la compatibilité de la demande avec la nature des activités exercées et des nécessités de service.
Suite à sa demande de télétravail, une réponse écrite est donnée à l’agent dans un délai d'un mois maximum à compter de la date de réception de sa demande. 


· La durée de l’autorisation

La durée d’autorisation d’exercice de télétravail est prévue pour XX (durée à fixer, peut être limitée). L'autorisation d’exercer en télétravail peut comprendre une période d'adaptation de 3 mois maximum.

Un bilan sera réalisé à l’issue de chaque période et en lien avec l’entretien d’évaluation. 

· L’autorisation d’exercice de télétravail 

Avant d’autoriser le télétravail, l’agent et le responsable de service auront un entretien préalable pour organiser ce mode de travail. Le refus de télétravail doit être motivé en fait et en droit et précédé d’un entretien. 
[bookmark: _Hlk74230923]L’autorisation de télétravail contient obligatoirement :
· Les fonctions de l'agent exercées en télétravail ;
· Le lieu ou les lieux d'exercice en télétravail ;
· Les modalités de mise en œuvre du télétravail et notamment les horaires : les agents en télétravail doivent respecter les horaires de travail habituels 
· La date de prise d'effet de l'exercice des fonctions en télétravail (le cas échéant, sa période d’adaptation et sa durée) 
· Le cas échéant, la période d'adaptation et sa durée.	

Lors de la notification de l’arrêté autorisant l’exercice des missions en télétravail, le responsable de service remet à l'agent intéressé :	

1. Un document d'information (par exemple charte du télétravail) indiquant les conditions d'application à sa situation professionnelle de l'exercice des fonctions en télétravail, notamment :
	
· La nature et le fonctionnement des dispositifs de contrôle et de comptabilisation du temps de travail 
· La nature des équipements mis à disposition de l'agent exerçant ses activités en télétravail et leurs conditions d'installation et de restitution, les conditions d'utilisation, de renouvellement et de maintenance de ces équipements et de fourniture, par l'employeur, d'un service d'appui technique ;	
· Les droits et obligations de l’agent en matière de temps de travail, d'hygiène et de sécurité et des conditions de travail (fiche prévention).
· Les règles à respecter en matière de sécurité des systèmes d'information et de protection des données 


2. Une copie de la délibération

L’ensemble des éléments sont remis à l’agent en même temps que son autorisation. 
L’agent veillera au respect de cette charte et des règles inhérentes dont il a pris connaissance.

· L’interruption anticipée du télétravail 
Il peut être mis fin à cette forme d'organisation du travail, à tout moment et par écrit, à l'initiative de la collectivité ou de l'agent dans un délai de prévenance de deux mois. 
Dans le cas où il est mis fin à l'autorisation de télétravail à l'initiative de l'administration, le délai de prévenance peut être réduit en cas de nécessité de service dûment motivée. 
L’interruption du télétravail à l’initiative de l’administration doit être motivée en fait et en droit et doit être précédée d’un entretien.

· Recours des agents 
Le fonctionnaire peut saisir la commission administrative paritaire compétente des décisions refusant sa demande initiale ou de renouvellement de télétravail. 
[bookmark: _Hlk78290977]
Le refus opposé à une demande d'autorisation de télétravail ainsi que l'interruption du télétravail à l'initiative de l'administration doivent être motivés et précédés d'un entretien.

Ce refus peut également faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon, dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

6-Modalités de prise en charge des coûts découlant directement de l’exercice du télétravail
[bookmark: _Hlk85124927]
La collectivité / Etablissement de ………. fournit le matériel nécessaire à la mission de l’agent. Il met ainsi à disposition du télétravailleur : 
· Ordinateur portable
· Téléphone portable
· Accès à la messagerie professionnelle
· Accès aux logiciels indispensables à l'exercice des fonctions
· Clavier et souris
· …..
· …… (Liste à compléter le cas échéant)

La collectivité pourra fournir du matériel informatique complémentaire en cas de besoin.  
Le matériel devra être restitué à l’issue.  
Lorsqu'un agent demande l'autorisation temporaire de télétravail justifiée par une situation exceptionnelle, la collectivité autorise l'utilisation de l'équipement informatique personnel de l'agent.

L’agent doit s’engager à ne pas utiliser les outils (téléphone et/ou ordinateur) mis à sa disposition à des fins personnelles ou familiales. 

[bookmark: _Hlk78291225]Les agents autorisés à exercer leurs fonctions en télétravail peuvent s’adresser, en cas de besoin, à l’informaticien de la collectivité pour la bonne utilisation des équipements et outils nécessaires à l’exercice du télétravail. 

Lorsqu'un agent demande l'utilisation des jours flottants de télétravail ou l'autorisation temporaire de télétravail en cas de situation exceptionnelle, l'administration peut autoriser l'utilisation de l'équipement informatique personnel de l'agent.
Dans le cas où la demande est formulée par un agent en situation de handicap, l'autorité territoriale met en œuvre sur le lieu de télétravail de l'agent les aménagements de poste nécessaires, sous réserve que les charges consécutives à la mise en œuvre de ces mesures ne soient pas disproportionnées, notamment compte tenu des aides qui peuvent compenser, en tout ou partie, les dépenses engagées à ce titre par l'employeur.

L'employeur prend en charge les coûts découlant directement de l'exercice des fonctions en télétravail, notamment le coût des matériels, logiciels, abonnements, communications et outils ainsi que de la maintenance de ceux-ci.

Une allocation forfaitaire appelée « forfait télétravail » peut être versée trimestriellement aux agents publics qui exercent leurs missions en télétravail.
Pour les journées de télétravail effectuées à compter du 1er janvier 2023, le montant du forfait est fixé à 2,88 euros par journée de télétravail effectuée, dans la limite de 253,44 euros par an, en application de l’arrêté du 26 août 2021 pris pour l'application du décret n° 2021-1123 du 26 août 2021.


7- Règles à respecter en matière de sécurité des systèmes d'information et de protection des données (cf RGPD de la collectivité/établissement)

L’agent en situation de télétravail s’engage à utiliser le matériel informatique qui lui est confié dans le respect des règles en matière de sécurité des systèmes d’information (règlement général sur la protection des données, loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, charte informatique de la collectivité). 

Il doit veiller à respecter en toutes circonstances les règles de confidentialité auxquelles il est soumis dans le cadre de son activité professionnelle et à ne pas les utiliser à des fins personnelles. 
Les données ne peuvent être recueillies et traitées que pour un usage professionnel et dans le cadre des missions de l’agent. Elles doivent être inaccessibles aux tiers. L’agent en télétravail ne peut sous-traiter des travaux qui lui sont confiés. 

L’agent veillera à ne transporter à son domicile des documents papier qu’après information de son responsable de service. Tous dossiers emportés au domicile sont placés sous la responsabilité du télétravailleur, qui doit veiller à leur conservation et leur sauvegarde. Seul l’agent autorisé à télétravailler peut utiliser le matériel mis à sa disposition (pas de prêts à un tiers). 

Les données à caractère personnel ne peuvent être recueillies et traitées que pour un usage déterminé et légitime, correspondant aux missions de l’établissement, responsable du traitement. Tout détournement de finalité est passible de sanctions pénales.

Enfin, le télétravailleur s’engage à utiliser les équipements à des fins strictement professionnelles. Il ne rassemble, ni ne diffuse de téléchargement illicite. Tout usage non conforme est passible de sanction disciplinaire.

(La collectivité/établissement précisera ici les éléments qui lui paraissent, compte tenu de sa situation propre, indispensables à la préservation de l’intégrité de son système informatique. Exemples : nécessité de ramener périodiquement le matériel fourni dans les locaux pour des mises à jour ; obligation de sauvegarder chaque semaine ses travaux sur un disque dur externe…. 
Il peut également être opportun de renvoyer à une charte informatique rappelant notamment les consignes à respecter permettant le maintien du bon fonctionnement et de la bonne sécurité des outils informatiques).  


8- Droit à la déconnexion 

La collectivité territoriale garantit le droit à tout agent de ne pas être connecté à un outil numérique professionnel en dehors de son temps de travail.  
Le droit à la déconnexion a pour objectif le respect des temps de repos et de congés ainsi que la vie personnelle de l’agent. 

La durée et la charge du travail des agents publics restent identiques qu’ils soient sur site ou en télétravail. 
A ce titre, l’agent informe son responsable hiérarchique de toute charge de travail, ou de toute difficulté dans la régulation du travail qui risque d’engendrer un dépassement des durées de travail et d’empiètement sur sa vie personnelle ainsi que tout phénomène d’isolement. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         

9- Modalités d'accès des institutions compétentes sur le lieu d'exercice du télétravail afin de s'assurer de la bonne application des règles applicables en matière d'hygiène et de sécurité

Les membres de la formation spécialisée du comité social territorial (FS) peuvent procéder à intervalles réguliers à la visite des services relevant de leur champ de compétence. Ils bénéficient pour ce faire d'un droit d'accès aux locaux faisant l’objet du télétravail dans le cadre des missions qui leur sont confiées. La FS fixe l’étendue et la composition de la délégation chargée de la visite. Elle peut être assistée d'un médecin du service de médecine préventive, de l'agent chargé des fonctions d’inspection en santé et sécurité et de l'assistant de prévention.
La délégation de la FS peut réaliser cette visite sur le lieu d'exercice des fonctions en télétravail. Dans le cas où l'agent exerce ses fonctions en télétravail à son domicile, l'accès au domicile du télétravailleur est subordonné à l'accord de l'intéressé, dûment recueilli par écrit.
L’agent qui refuse une visite pourra voir son autorisation de télétravail retirée ou non renouvelée. 
Les missions accomplies en application du présent article doivent donner lieu à un rapport présenté au comité technique.


10- Bilan annuel

L’exécution de la présente délibération fera l’objet d’un bilan annuel présenté au comité social territorial et à la formation spécialisée du comité social territorial.


11-  Annexe 

La charte du télétravail ainsi que les documents permettant l’autorisation d’exercice des missions en télétravail sont annexées à cette délibération. 


Le Conseil………….. , après en avoir délibéré, à …………………….. des voix

(….. POUR -  ….CONTRE - …. ABSTENTION), par vote à ………………………(modalités),

[bookmark: _Hlk80023102]DECIDE

Article 1 :

L'instauration du télétravail au sein de la collectivité ou de l'établissement à compter de l’adoption de la présente délibération.


Article 2 :

La mise en œuvre des critères et modalités d'exercice du télétravail, tels que définis ci-dessus.


Article 3 :

Le Maire (ou le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lyon, situé au 184 Rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, ou éventuellement au moyen d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication,

ADOPTÉ : 	à l’unanimité des membres présents
ou
à ... voix pour
à ... voix contre
à ... abstention(s)

	Fait à. ..., 
	le …,
	Prénom, nom et qualité du signataire


· Transmis au représentant de l’Etat le : …
· Publié le : …
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